
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS DU 
VERIFICATEUR GENERAL

Si le Conseil publie dans son rapport 
annuel une série d'états financiers 
non vérifiés, il doit le mentionner.

DATK 31 mars 1973
REPONSES A L'ETUDE DE LA GESTION ET DU CONTROLE FINANCIER

RAPPORT DU VERIFICATEUR GENERAL NOM DU MIN./0)<CANJSMK/SOCIETF.
(31 MARS 1977) AUTEUR DES REPONSES CONSEIL NATIONAL

DE RÉCHERCHES
___________________________________________________________________________________ CANADA__________

REPONSES DE L'ORGANISME EN 1977 RAPPORT

Recommandation acceptée; cette recommandation a 
appliquée aux états financiers publiés dans le 
rapport annuel du président de cette année.

REPONSES AU 31 MARS 1978

Les états financiers figurant dans le 
rapport du Président portent maintenant la
mention suivante: "Etat au .... . sous
réserve de vérification définitive."

Président
Conseil national de recherches du Canada
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